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RECHERCHE D'EAU SOUTERRAINE PÄR CAPTAGES HORIZONTAUX

par le Dr. h. c. H. FEHLMANN

I. Du puits filtrant aux captages horizontaux

Le puits filtrant constitua, ces cinquante dernières années,
la solution classique du captage des eaux des nappes
souterraines.-Ce sera encore le cas à l'avenir, plus spécialement s'il
s'agit d'obtenir de faibles débits. La capacité d'un puits
filtrant est toutefois limitée. Elle dépasse rarement, même en

conditions favorables, 5000 à 6000 1/min. Pour aller au-delà
de ces chiffres, il faut faire appel à des cuvelages de grand
diamètre, peu usuels, et le résultat escompté n'est pas
toujours atteint, tandis que l'installation devient coûteuse et

peu rentable.

Les avantages des captages horizontaux par rapport
aux puits filtrants verticaux

a) Il est compréhensible que les captages horizontaux,
grâce à un grand nombre de tttbès filtrants rayonnant, dont
la longueur peut dépasser, selon la composition du sol, 80 m,
offrent des possibilités de beaucoup supérieures à celles des

simples puits filtrants.
De telles installations commencent à se développer en

Suisse. La société Travaux hydrauliques S. A., à Berne, a

exécuté jusqu'à ce jour une dizaine de captages de ce type,
pour une part dans des conditions hydrologiques défavorables

; la capacité totale de ces ouvrages atteint en chiffre
rond 120 000 1/min, soit en moyenne 12 000 1/min par
captage. En Amérique, l'on est parvenu avec ce système à obtenir

des débits supérieurs à 70 000 1/min, soit 1200 1/sec. Il
existe en Europe des couches aquifères qui permettraient de

parvenir à un résultat identique.

b) La surface d'entrée d'un puits filtrant de 20 m de

profondeur, de 800 mm de diamètre, est de l'ordre de 8,0 m2.
Cette surface atteint en chiffre rond 52,0 m2 pour un captage
avec forages horizontaux d'une longueur totale de 250 m, de

200 mm de diamètre, installé à la même profondeur.
c) En ce qui concerne la vitesse de l'écoulement à l'entrée du

filtre, on sait que celle-ci atteint, dans les puits filtrants
habituellement construits en Suisse, 10 à 30 mm/sec ; ce chiffre

peut être abaissé à 5-6 mm/sec ou même moins, dans les

installations de même capacité avec forages horizontaux. Il
n'existe ainsi pour ces dernières plus aucun risque de colmatage

et d'ensablement, si l'on a choisi convenablement le
diamètre des trous du filtre.

d) A la diminution de la vitesse de pénétration de l'eau
dans le filtre correspond une diminution de la perte de charge
à l'entrée et par suite un moindre abaissement du niveau de

la nappe souterraine. Ce gain de charge joue un rôle essentiel,
plus spécialement si l'installation comporte plusieurs puits
collecteurs reliés par siphons.

e) Les forages pouvant être exécutés à volonté dans l'une
ou l'autre des couches horizontales, il est possible de choisir
les horizons filtrants donnant les eaux de meilleure composition

chimique et bactériologique.

f) En cas d'eaux souterraines pas très abondantes il est
possible d'intercepter l'écoulement au niveau de la couche
imperméable, Les forages horizontaux permettent alors d'obtenir le
maximum de débit tout en créant une disposition qui assure
le captage d'une eau convenablement filtrée.

g) Lorsqu'il s'agit de tirer d'une couche aquifère de peu


	...

